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ÉTAT B 

Mission « Outre-mer »
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Emploi outre-mer 0 5 000 000
 Conditions de vie outre-mer 0 0
 Fonds d’aide à la stérilisation des animaux 
errants dans les Outre-mer (ligne nouvelle) 5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons la création d’un fonds dédié à la stérilisation des animaux 
errants dans les Outre-mer, répondant ainsi à une problématique de grande envergure.

A la Réunion notamment, la présence massive d’animaux sur notre territoire est un véritable fléau, 
avec des impacts multiples : elle met en péril la sécurité des citoyens, menace la biodiversité – les 
oiseaux endémiques, par exemple, sont décimés par les chats errants.

On estime qu’à La Réunion, il y a environ 73 000 chiens errants pour une population de 850 000 
habitants. Ce phénomène engendre régulièrement des incidents. En mars 2023, une attaque de 
chiens errants a causé des ravages dans un élevage de volailles à Saint-André, entraînant des pertes 
importantes pour l’éleveur. En mai 2022, une autre attaque a ciblé un troupeau de chèvres, décimant 
plusieurs animaux et mettant en péril l’activité de l’éleveur. Les risques ne concernent pas que les 
élevages : en août 2023, un joggeur a été violemment attaqué par une meute de chiens à Saint-
Pierre, suscitant une vive inquiétude parmi la population. Les enfants eux-mêmes ne sont pas à 
l’abri, comme en septembre 2022, lorsqu’une jeune fille a été mordue en jouant dans un parc à 
Saint-Paul.

Les associations locales de protection animale, souvent débordées et en manque de moyens, peinent 
à répondre aux multiples demandes de sauvetage et de prise en charge d’animaux en errance. Cette 
situation est aggravée par le manque de structures d’accueil adaptées, conduisant à une saturation 
des refuges. En moyenne, 10 500 chiens et chats sont capturés par an par les fourrières à La 
Réunion, et chaque année, en moyenne 7250 chiens et 2250 chats sont euthanasiés, et 50 000 en 
France au total. La Réunion représente donc à elle seule 19% du total national d’euthanasies.

L’errance animale constitue également un risque sanitaire pour l’humain, car chiens et chats errants 
peuvent être vecteurs de maladies telles que la rage et la leptospirose.
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C’est pourquoi nous demandons la mise en place d’un programme ambitieux de stérilisation des 
animaux errants dans les Outre-mer. La stérilisation est indispensable pour contrôler la 
surpopulation animale. Elle représente une solution concrète pour garantir le bien-être des animaux, 
en évitant l’euthanasie, tout en réduisant durablement les incidents liés aux animaux errants. Il 
convient également de construire de nouvelles structures d'accueil et d'augmenter le nombre de 
places pour les animaux.

Nous proposons la création d’un fonds dédié à la stérilisation des animaux errants dans les Outre-
mer. Aussi, cet amendement vise à prélever 5 000 000 d’euros d’AE et de CP sur action 01 Soutien 
aux entreprises du programme 138 Emploi Outre-mer vers un nouveau programme “Fonds d’aide à 
la stérilisation des animaux errants dans les Outre-mer”. Nous appelons cependant le Gouvernement 
à lever le gage.


